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BILAN DE COMPETENCES
	Public

	Public salarié d’entreprises adhérentes à l’AGEFOS PME




	Pré-requis

	Savoir lire et écrire le français




	Objectifs

	Le bilan de compétences a pour objectif de permettre à un salarié d’analyser ses compétences professionnelles et personnelles, ainsi que ses aptitudes, intérêts et motivations afin de définir un projet professionnel et le cas échéant un projet de formation.




	Contenu

	Le bilan de compétences se déroule sur 24 heures et comporte trois phases :

· PHASE PRÉLIMINAIRE (2 heures) :

Analyse de la demande

· Présenter le déroulement, les différentes phases du bilan, la démarche et les  

  outils utilisés

· Identifier les attentes, les besoins

· Définir les étapes du bilan

· PHASE D’INVESTIGATION (18 heures) :

Bilan personnel et professionnel (12 heures)

· Identifier et formaliser les compétences personnelles et professionnelles

· Évaluer les aptitudes, les potentialités

· Analyser les motivations, les intérêts professionnels, le profil de personnalité

Analyse métier/marché (6 heures)
· Découvrir l’environnement socio-économique local

· S’informer sur les métiers, les formations, la VAE

· Clarifier les choix professionnels, les atouts et axes de progrès en fonction du   projet

· PHASE DE CONCLUSION (4 heures)

Projet et plan d’action

· Rendre compte des résultats

· Formaliser le plan d’action pour la mise en œuvre du projet

· Co-rédiger le document de synthèse du bilan

Suivi post bilan à 6 mois

· Faire le point sur le projet, les actions mises en œuvre et les difficultés rencontrées

· Redéfinir si besoin de nouveaux objectifs et de nouvelles actions à réaliser

· Évaluer le bilan et ses effets à 6 mois




	Méthode pédagogique

	· Entretiens individuels approfondis

· Passations de tests individualisés en autonomie avec le référent (si nécessaire)

· Travail individualisé sur le marché du travail et la connaissance de l’environnement

· Enquêtes auprès de professionnels, d’entreprises

· Recherches documentaires actives

· Rencontre avec des organismes de formation

· Questionnaires/documents/supports internes

· Recherches personnelles

· Synthèse finale co-rédigée




	Déroulement du stage

	Le bilan de compétences se déroule sur 10 à 12 semaines à raison d’un rendez-vous individuel par semaine (de 2 à 3 heures en fonction des disponibilités du bénéficiaire).

Le salarié est accompagné individuellement  dans sa démarche par un conseiller référent.




	Suivi et évaluation

	· Les attentes du bénéficiaire sont recueillies au démarrage du bilan. 

· A la fin du bilan, un questionnaire d’évaluation est rempli par le bénéficiaire. Il permet de recueillir des informations sur l'accompagnement tant sur la forme (moyens matériels et humains mis à sa disposition) que sur le fond (réponse aux besoins et attentes).

· Un suivi à six mois est réalisé : repérage des écarts entre les attentes définies à l’entrée en bilan et les résultats en termes d’objectifs et d’actions réalisées. Le conseiller et le bénéficiaire redéfinissent si besoin de nouveaux objectifs et les futures démarches à effectuer.

Une grille de satisfaction, rédigée par AGEGOS PME est proposée aux bénéficiaires à la fin du bilan.




	Validation

	Le document de synthèse final est co-construit avec le bénéficiaire et signé par ce dernier et le conseiller référent.

A chaque fois que c’est opportun, le portefeuille de compétences est organisé pour préparer à l’accompagnement VAE.
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